
Un salarié en télétravail peut-il prétendre à des heures
supplémentaires ?

Réponse courte

Un salarié en télétravail peut prétendre à des heures supplémentaires si son temps de travail effectif dépasse la

durée normale prévue par la loi ou la convention collective, à condition que ces heures aient été préalablement

demandées ou validées par l'employeur. L'autonomie du télétravail ne permet pas au salarié d'effectuer

unilatéralement des heures supplémentaires sans accord exprès de l'employeur.

La reconnaissance et la rémunération des heures supplémentaires en télétravail nécessitent la mise en place de

dispositifs fiables d'enregistrement du temps de travail et le respect des procédures internes de déclaration et de

validation. Les droits du salarié en télétravail sont identiques à ceux d'un salarié sur site, avec une majoration de +40

% sauf compensation par un repos équivalent.

Définition

Les heures supplémentaires désignent, au Luxembourg, les heures de travail effectuées au-delà de la durée

normale de travail fixée par la loi ou la convention collective applicable à l'entreprise. Pour un salarié à temps

plein, la durée normale est de 40 heures par semaine.

Le télétravail, défini comme une forme d'organisation du travail utilisant les technologies de l'information, n'altère

pas la nature du contrat ni les droits et obligations qui en découlent, y compris en matière de temps de travail et

d'heures supplémentaires.

Questions fréquentes

Comment encadrer les heures supplémentaires dans la charte de télétravail ?

Il est recommandé de formaliser dans la charte ou un avenant que toute prestation d'heures supplémentaires nécessite une demande ou
validation préalable. Les outils de suivi du temps (logiciels, pointage électronique, rapports d'activité) doivent être adaptés au télétravail et
accessibles à distance.

Comment respecter les durées maximales en télétravail ?

L'employeur doit veiller au respect des durées maximales (10h/jour, 48h/semaine) et des temps de repos. Les managers doivent être
sensibilisés à ces obligations en télétravail. Le droit à la déconnexion garantit le respect des temps de repos malgré l'éloignement
physique.

L'autonomie du télétravail dispense-t-elle d'autorisation préalable ?

Non, l'autonomie du télétravail ne permet pas au salarié d'effectuer unilatéralement des heures supplémentaires sans accord exprès. La
reconnaissance et la rémunération des heures supplémentaires en télétravail nécessitent la mise en place de dispositifs fiables
d'enregistrement et le respect des procédures internes.
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Quelle majoration pour les heures supplémentaires en télétravail ?

La majoration est identique au présentiel : +40% du salaire horaire ou compensation par un repos équivalent d'1h30 par heure
supplémentaire (article L. 211-27). Les droits du salarié en télétravail sont identiques à ceux d'un salarié sur site, conformément au
principe d'égalité.

Sur qui repose la preuve des heures supplémentaires en télétravail ?

La charge de la preuve est partagée : le salarié doit établir la réalisation effective des heures, l'employeur doit produire les éléments du
système d'enregistrement. L'absence de contrôle effectif expose à un risque de contestation sur la réalité des heures supplémentaires
effectuées.

Un salarié en télétravail peut-il prétendre à des heures supplémentaires au Luxembourg ?

Oui, si son temps de travail effectif dépasse la durée normale prévue, à condition que ces heures aient été préalablement demandées ou
validées par l'employeur. L'autonomie du télétravail ne permet pas au salarié d'effectuer unilatéralement des heures supplémentaires
sans accord exprès.

Conditions d’exercice

L'accès aux heures supplémentaires en télétravail répond à des conditions strictes :

Condition Exigence

Dépassement Au-delà de la durée normale hebdomadaire ou journalière

Accord préalable Demande ou validation expresse de l'employeur

Autonomie Pas de droit unilatéral du salarié

Autorisation Requise pour reconnaissance et rémunération

Égalité télétravail/site Application identique des règles

Durées maximales 10 h/jour, 48 h/semaine à respecter

Modalités pratiques

La gestion pratique des heures supplémentaires en télétravail nécessite un dispositif formalisé :

Aspect Règle applicable

Enregistrement Système fiable, conforme au Code du travail

Contrôle employeur Validation des heures prestées

Procédures Politique interne ou avenant télétravail

Charge de la preuve Salarié (réalisation) et employeur (système)

Majoration +40 % ou repos compensateur équivalent

Traçabilité Conservation cinq ans
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Pratiques et recommandations

Il est recommandé de formaliser les règles relatives aux heures supplémentaires dans la charte de télétravail ou

dans un avenant au contrat. L'employeur doit rappeler que toute prestation d'heures supplémentaires nécessite une

demande ou validation préalable, afin d'éviter les litiges sur leur reconnaissance.

Les outils de suivi du temps (logiciels, pointage électronique, rapports d'activité) doivent être adaptés au télétravail

et accessibles à distance. Une communication régulière entre le salarié et le supérieur hiérarchique est essentielle

pour anticiper et encadrer les besoins en heures supplémentaires. Il convient également de sensibiliser les managers

à la nécessité de respecter les durées maximales de travail et les temps de repos, même en situation de

télétravail, et de garantir le droit à la déconnexion.

Cadre juridique

Référence Objet

Article L.211-5 Durée légale 8h/40h

Articles L.211-22 et L.211-27 Heures supplémentaires (définition et compensation)

Article L.211-27 Majoration des heures supplémentaires +40 %

Article L.211-29 Relevé individuel du temps de travail

Article L.414-2 (3) Veille de la délégation au respect de l'égalité de traitement télétravail/site

Convention interprofessionnelle 2020 Encadrement du télétravail

Règlement grand-ducal 22 janvier 2021 Obligation générale

L'absence de contrôle effectif du temps de travail en télétravail peut entraîner un risque de contestation sur la réalité des heures

supplémentaires. Il est impératif de sécuriser les procédures de déclaration et de validation pour limiter les litiges et garantir la

conformité avec le Code du travail.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-5
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-22
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-27
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_211-29
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-2

